
Soirée festive

08h15 Accueil des congressistes

09h00 Ouverture du congrès

09h45 Rétrospective : déjà 40 ans ! 
De l’expérimentation des premiers SSIAD dans les années 1980 à la réforme des Services Autonomie à Domicile
en 2023… L’Unassi aura accompagné « les évolutions de la place des personnes âgées dans la société » à
travers celle des politiques publiques avec toujours la même exigence de garantir le choix de vivre à domicile. 

10h15 “Mise en perspective des enjeux actuels de la protection sociale au regard de son évolution
historique”

11h00 Pause - Visite des Stands 

11h30 “Quand le JE devient NOUS” 
Du concept à l’action :  Vivre les idées pour transformer durablement les équipes.
Vous serez invités à expérimenter les concepts avant d’en analyser les mécanismes, pour mieux comprendre le
passage du JE au NOUS, renforcer la coopération et faire émerger des leviers d’action immédiatement
mobilisables.

12h15 Échange avec la salle

12h30 Déjeuner  

14h00 “Équipe autonome : mythe ou réalité ?” 
Des professionnelles engagées et co-responsables, travaillant en équipe pour assurer un meilleur
accompagnement du patient... ça fait rêver ! Est-ce vraiment possible ? Comment ça marche concrètement ?
Comment le mettre en œuvre dans ma structure ? 

14h45 Agir contre l’isolement des aînés à domicile en situation de “mort sociale” 
Près de 2 millions de personnes âgées vivent aujourd’hui en situation d’isolement en France. Et demain face à la
hausse fulgurante attendue des personnes âgées de 75 ans ? Parce que "Bien vieillir, clairement, c’est ensemble »,
comment peut-on développer des réponses au niveau local, les mettre en lumière, faciliter leur diffusion,
accélérer leur essaimage pour tenter d’agir contre l’isolement de nos ainés ?

16h00

16h45 Échange avec la salle

15h30 Pause - Visite des Stands 

17h15 Fin des travaux

19h30

Mercredi 17 Juin 
Modérateur : 

Yannick REVEL
Journaliste

Nicolas GUILHOT Maître de conférences en sciences de gestion - Enseignant chercheur 
IFROSS Université Jean Moulin Lyon 3 

Stéphane MOLITOR Formation Recherche Réalisation (F2R)

Marie DELORME Pilote des partenaires Compani, accompagnée d’une directrice de SSIAD et d’une aide soignante

Célina SAMPÉDRO Directrice régionale Occitanie, Réseau Petits Frères des Pauvres

“Le jumelage SSIAD : voyage en SSIAD inconnu” 
Myriam CAZES-RECURT Cadre de santé
Sandrine LASSAGNE IDEC en SSIAD



Accueil des congressistes08h15

09h00 “Clinique de la longévité en santé». La géroscience va t-elle nous permettre de faire entrer le
soin pour la personne âgée dans le domaine de la prévention ?
La Géroscience propose d’agir sur le vieillissement biologique, principal facteur de risque des maladies
chroniques liées à l’âge (démence, diabète, cancer, maladies cardiaques, …) et du déclin fonctionnel. Elle
adopte une vision holistique, systémique et préventive du vieillissement centré sur le maintien des capacités.

11h00 Comment penser les équipes de demain?
Entre accompagnement managérial et outils digitaux, découvrez comment mieux organiser, engager et faire
évoluer les équipes des services à domicile.

Centres de Ressources Territoriaux et SSIAD/SAD au service des dynamiques locales 
La Fédération Française des Centres de Ressources rassemble et représente les CRT engagés au service du
bien-vieillir à domicile. Comment penser des organisations et coopérations territoriales à l’heure de la
recomposition de l’offre d’accompagnement à domicile : renforcer la prévention/ structurer la coordination
des acteurs/ soutenir l’autonomie des personnes âgées, au plus près des territoires.

10h00

Comment ça marche ?
Retour d’expérience du Service de Soins Infirmiers à Domicile et Centre de Ressources Territorial du Val
d’Adour-Madiran 

Pause - Visite des Stands11h45

Déjeuner12h45

“Réforme des SAD mixtes : où en est-on et où va-t-on? Échanges avec la salle
La réforme des SSIAD, SAAD et SPASAD est rentrée depuis le 1  janvier 2026 dans une phase de mise en œuvre
opérationnelle. La loi « Bien vieillir » du 8 avril 2024 ayant accordé aux SSIAD un délai supplémentaire avec la
possibilité de passer par un conventionnement temporaire ou par un GCSMS non exploitant durant une
période transitoire pouvant aller jusqu’à cinq ans, les SSIAD ont majoritairement fait usage de cette option et
il y a encore peu de rapprochements effectifs à l’heure actuelle. 

er

Comment mettre à profit cette période pour tenter de lever les blocages juridiques, fiscaux, de statuts des
personnels, territoriaux qui empêchent  la constitution d’une entité juridique unique porteuse de l’autorisation
du SAD Mixte? 
Comment faire émerger des modèles territoriaux, économiques et organisationnels adaptés aux réalités de
chaque contexte ? Cette table ronde nous permettra de faire un point d’avancement de la réforme des SAD
et d’explorer la mise en œuvre des choix juridiques, fiscaux, financiers, RH et territoriaux pour parvenir à la
constitution de SAD mixte.

14h00

Fin des travaux16H30

Jeudi 18 Juin Modérateur : 
Yannick REVEL

Journaliste

Dr Laurent BALARDY Praticien hospitalier au CHU de Toulouse, professeur associé de gériatrie à l’Université
de Toulouse et chef du service de la Clinique Universitaire de l’IHU HealthAge

Ghislaine COUDERC Cadre de Santé Centre de Ressources Territorial du Couserans (CRT) et Secrétaire
Générale de la FédéCRT

Emmanuelle PEYREGNE Chef de projet

Louise WARNIER Responsable Ximi | Amaltia

Me Anne-Laure PERIES Cabinet CAPSTAN
Me Laurent COQUEBERT (LConseil) 
Représentant UNASSI

12H15 Tombola

Programme susceptible d’être modifié sans préavis si les circonstances l’exigent


